
PUBLIC VISÉ PAR LA FORMATION ET PRÉ-REQUIS
Public
• Demandeur.deuse d’emploi souhaitant se former dans le secteur du cycle et du réemploi ainsi qu’en 

animation d’ateliers d’auto-réparation

Pré-requis
• Savoir lire, écrire, compter et comprendre des consignes en français
• Savoir utiliser le clavier et la souris
• Être apte au port de charge
• Pouvoir tenir la position debout longtemps

OBJECTIFS DE LA FORMATION
À l’issue de la formation le.a stagiaire sera capable de :
• Intervenir sur les différentes étapes de la collecte, du tri, de la valorisation et de la redistribution des flux 

de réemploi propre au métier de technicien.ne réemploi cycles
• Communiquer dans un cadre professionnel et participer à la sensibilisation à la gestion durable des 

ressources
• Identifier les principales missions et activités du technicien cycles en réemploi 
• Conseiller un.e adhérent.e/client.e
• Effectuer un diagnostic approfondi d’un vélo, identifier les pièces nécessaires à la/aux réparation.s 

diagnostiqué.es et réparer les dysfonctionnements repérés en mettant en œuvre les procédures adaptées 
sous la supervision du/de la responsable d’atelier.

• Effectuer un contrôle qualité des éléments de sécurité d’un vélo pour garantir le bon fonctionnement du 
produit sous la supervision du/de la responsable d’atelier

• Animer des séances d’auto-réparation de cycles

MODALITÉS DE LA FORMATION
• 343h en centre (hors accompagnement), 150 h de stage conventionné et un passage devant jury 

examinateur
• Entre 28h et 35h / semaine, dont les horaires peuvent être compris du lundi au samedi : 8h30 > 19h (avec 

1h de pause). Pour plus de détails se référer au planning de formation détaillé.
• Parcours de formation : 10 mai au 6 août 2021 en centre, suivi du 9 août au 11 septembre 2021 d’un 

stage de 150h en structure accueillante à rechercher.
• Nombre de stagiaires maximum : 8 stagiaires
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Valentine WELTER • valentine.welter@lapetiterockette.org
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COVID-19 : En raison du contexte sanitaire, La Petite Rockette précise que si la formation se déroule en 
présentiel les mesures et gestes barrières seront scrupuleusement respectés.

PROGRAMME FORMATION
MÉCANICIEN.NE CYCLES DU RÉEMPLOI &  
ANIMATEUR.TRICE D’ATELIER D’AUTO-RÉPARATION CYCLES



CONTENU DE LA FORMATION ET COMPÉTENCES VISÉES
Accueil
• Faire connaissance, exprimer ses attentes
• S’approprier le cadre, les documents et 

équipements de formation

Module 1 • Mécanique générale Cycles • 207h
• Connaissance générale des éléments constituant 

un vélo
• Réaliser le diagnostic approfondi d’un vélo 

catégoriser “à réparer” afin d’identifier les pannes
• Identifier les pièces compatibles, nécessaires à la 

réparation des pannes diagnostiquées.
• Préparer les pièces nécessaires à la réparation 

du vélo permettant la remise en état des vélos 
catégorisés comme “à réparer”

• Réparer l’ensemble des dysfonctionnements 
repérés lors du diagnostic en utilisant outils et 
pièces correspondants aux actions à mener et 
sous la supervision du/de la responsable d’atelier

• Effectuer un contrôle qualité (comment, avec 
quelles normes) des éléments de sécurité pour 
garantir le bon fonctionnement du produit sous la 
supervision du/de la responsable d’atelier

Module 2 • Gestion des stocks • 63h
• Organiser et effectuer une collecte de vélos de 

récupération
• Diagnostiquer la collecte
• Organiser le stock de l’atelier (démontage, tri, 

répartition/stockage des pièces et revalorisation)

Module 3 • Communication, Vente et 
Conseil • 17h
• Communiquer avec les institutions, partenaires, 

salarié.es, bénévoles, adhérent.es ou client.es
• Présenter le projet de la structure
• Conseiller un.e adhérent.e ou un.e client.e en 

fonction de l’analyse de ses besoins
• Définir le prix de vente d’un vélo remis en état ou 

le prix d’une prestation de réparation
• Réaliser une adhésion ou une vente et 

l’enregistrer dans le logiciel de caisse selon la 
procédure déterminée

Module 4 • Animer des séances d’auto-
réparation de cycles • 56h
• Concevoir et organiser une séance d’animation
• Connaissance théorique en matière 

d’apprentissage et de pédagogie
• Animer une séance
• S’adapter aux différents publics accompagnés et 

à leurs besoins
• Analyser sa pratique d’animation et effectuer des 

adaptations pédagogiques

Accompagnement Professionnel pendant 
la formation
• Techniques de Recherche d’Emploi (TRE) : CV, 

lettre de motivation, préparation d’entretiens, le 
réseau entreprise-marché de l’emploi…

• Aide à la recherche de stage
• Suivi de stage
• Aide à la recherche d’emploi

Stage conventionné • 150h
• Immersion et mise en application des activités 

de Mécanicien.ne Cycles du réemploi en structure 
accueillante et d’Animateur.trice d’atelier d’auto-
réparation Cycles

INFORMATIONS PRATIQUES
Lieu de formation
Atelier de la Cycklette  
6 rue des Goncourt, 75011 Paris, ligne 11

Accessibilité aux personnes en situation 
de handicap : Merci de nous consulter pour 
envisager ensemble les possibilités d’adaptation 
de la prestation en lien avec des structures locales 
spécialisées en PSH.

Prise en charge 
Formation gratuite pour le stagiaire.  
Prise en charge intégrale dans le cadre du dispositif 
ParisFabrik (Ville de Paris) et PRIC (Région Île de France).

 Délai et modalités d’accès : Environ 1 mois pour 
l’inscription et validation par le.a conseiller.ère de Pôle 
Emploi du projet de formation et / ou par le.a conseiller.ère  
de l’EPEC, information collective et / ou entretien 
individuel puis validation de La Petite Rockette.

Retrouvez la formation sur la plateforme « défi métiers » sur ce lien.

https://www.google.com/url?q=https://www.defi-metiers.fr/dm_search/session/AF_92147?s%3DSE_584164&sa=D&source=hangouts&ust=1620301667518000&usg=AFQjCNEMr4RbNTBY_OerF5y5tP-GsXnsNA


LES MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• Apports théoriques 
• Mise en pratique sous forme d’ateliers, de mises en situation, de jeux de rôles 
• Visites de sites, intervention de professionnel.le.s du secteur

ÉVALUATION DE LA FORMATION
En cours de formation > Tests écrits (de positionnement, non comptabilisés dans l’évaluation de fin de 
formation)

Evaluation en fin de stage 

Evaluation en fin de formation > Passage devant un jury de professionnel.les extérieur.es à la formation

Sanction finale > Attestation des acquis et attestation de formation. 
Cette formation ne donne pas droit à un CQP.

APPRÉCIATION ET SUIVI APRÈS LA FORMATION
• Évaluation et appréciation de la formation par les stagiaires
• Bilan personnalisé intégrant les atouts et les freins repérés, la progression et les préconisations
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